
Espace 
Rencontre

BUS : Ligne 501 Descendre à la gare
Train : Depuis Bordeaux ou Agen
Voiture : Autoroute A62 Sortie 3  








COMMENT VENIR

0 6  7 7  6 7  5 4  6 6
espacerencontre@udaf33 . f r

Maison des Familles
du Sud Gironde

EN PARTENARIAT AVEC



Les visites se déroulent les samedis

après un entretien préalable 
Fermeture au mois d’août 






PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE 



Lundi : de 15h à 18h
Mercredi : de 15h à 18h
Vendredi : de 13h à 16h

UDAF33.FR

UDAF de la Gironde
Maison des Familles
44 cours Gambetta
33210 LANGON

UDAF33.FR



Les accueillants de l’Espace Rencontre sont des professionnels formés à l’écoute et
l’accompagnement du lien parent enfant. 

Ils assurent l’accueil et l’écoute des enfants et des parents, l’accompagnement et l’évolution de la
relation, le suivi des rencontres et le bilan en fin d’exercice des droits de visite.

L’Espace Rencontre se situe à la Maison des Familles de Langon.
Différents espaces sont à disposition selon l’âge de l’enfant, une
grande salle de jeu, ainsi que des pièces individuelles. Une
cuisine est également mise à disposition pour favoriser les
moments conviviaux autour du goûter.

LE LIEU

L’Espace Rencontre de la Maison des Familles du Sud Gironde est un lieu qui, dans l’intérêt de l’enfant permet
l’exercice du droit de visite, la remise de l’enfant à l’autre parent, ou la rencontre entre l’enfant, ses parents,
ses grands-parents ou toute personne titulaire du droit de visite. 

Pour les parents et les enfants dont la relation est interrompue, fragile, difficile ou conflictuelle et pour
lesquelles il n’y a pas d’autre solution permettant d’organiser la rencontre dans de bonnes conditions. 
L’Espace Rencontre est un lieu sécurisant pour les familles, où des professionnels qualifiés assurent la
qualité de l’accueil, des enfants, des parents, des tiers et garantissent la sécurité de tous en veillant au
bon déroulement des visites.

.

POUR QUI ?

LES ACCUEILLANTS

L’accueil est pensé pour répondre à la
singularité de chaque situation familiale. 
Les rencontres sont organisées dans le
respect du rythme et des besoins de
l’enfant en fonction de son âge.

LES RENCONTRES
L’accès à l’Espace Rencontre se fait sur ordonnance du

Juge aux Affaires Familiales ou à l’initiative des deux
parents selon une formule contractuelle.

Le recours à l’Espace Rencontre reste temporaire et
transitoire, avec la perspective d’aller vers des rencontres

sans intermédiaire.

COMMENT EN BÉNÉFICIER


